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a perdu deux membres, Mais en se servant des mains de son père et de ses yeux,
il a établi un bras qui lui convenait. Il emploie ses deux bras pour travailler
dans une petite usine à Meaford. Il peut s'habiller et se déshabiller lui-même,
et faire tout ce qu'il veut, sauf mettre sa cravate. Il a demandé que ce bras
soit soumis à l'attention du Parlement canadien, afin qu'il soit fait une démons-
tration de ce bras, pour l'avantage des amputés du bras, surtout. J'avais
l'intention d'en apporter une photographie, mais je l'ai oubliée. J'en enverrai une

un peu plus tard au comité, montrant M. Gawley avec ses bras. Nous deman-
derions que son bras fasse l'objet d'une démonstration par les amputés du bras

afin qu'ils constatent son utilité. C'est un bras qui a l'air incommode, mais je
pense que l'on pourrait le rendre adaptable, et tout ce que M. Gawley demande,
si le gouvernement désire fabriquer ces bras, c'est qu'on lui permette de donner
son aide dans leur fabrication, parce qu'il connaît le bras et son modèle.

M. Caldwell:
Q. Son bras est-il breveté?-R. Non. Je dirais que le gouvernement devrait

le protéger en cela. Il l'offre au gouvernement, et tout ce qu'il demande, c'est

qu'on lui permette son concours dans la fabrication.
Comme vous le savez, nous avons dans notre Association un grand nombre

d'aveugles, et la question de l'allocation pour les compagnons des aveugles s'est

présentée très souvent. Les soldats aveugles m'ont chargé d'exposer leurs

vues au comité, et ils demandent que l'allocatiori pour les compagnons soit portée


